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ARTICLE PREMIER

À la fin de l’alinéa 29, supprimer les mots : 

« et d’exportations »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est crucial de différencier les importations des exportations, car ces deux flux commerciaux 
affectent de manière très différente le secteur agricole national. Les importations, souvent moins 
coûteuses du fait de bas prix de production à l'étranger, peuvent inonder le marché français, 
réduisant ainsi la rentabilité des agriculteurs locaux. Cette pression peut entraîner une baisse de la 
qualité et des standards environnementaux. En contraste, les exportations offrent une opportunité 
économique essentielle pour l'agriculture française, permettant de valoriser les surplus de 
production et de promouvoir le savoir-faire national, notamment les produits avec appellations 
d'origine contrôlée ou protégée. Elles jouent aussi un rôle bénéfique dans la balance commerciale 
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du pays, aujourd'hui déficitaire. Cet amendement cherche donc à protéger les agriculteurs français 
en limitant les importations tout en encourageant les exportations, reconnaissant leur contribution 
positive à l'économie nationale et à la stabilité du marché agricole intérieur.


